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ACHTUNG:	  
Im Falle des Puffermas® CTS Power ist das Steuergerät mit einer Reihe von Funktionen ausgestattet, die die gesamte Anlage 
und den Solarkollektor vor stagnationsbedingter Überhitzung schützen. Darüber hinaus verfügt das Steuergerät auch über eine 

spezielle Speicherkühlfunktion, indem es die Wärmeenergie mit den Kollektoren abführt. Eine vollständige Beschreibung und die Einstellung 
der Parameter sind in der Anleitung des Steuergeräts zu finden.

4.3.7.5 Kaskadenanschluss der elektronischen MACS®-Module

Bei Anlagen mit zahlreichen Abnehmern, die hohe Durchsatzmengen von Warmwasser mit über die Zeit hinweg unterschiedlichen Verwendungsformen 
erfordern, können die Module MACS® „in Kaskade” gemäß dem folgenden Schema verbunden werden.

ACHTUNG:	  
Zur Aktivierung des Kaskadenmodus im Steuergerät wird empfohlen, die mit dem Produkt gelieferte Anleitung der Steuereinheit 
sorgfältig zu lesen.
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Das Kaskadensystem wird über ein CAN-BUS-
Datenübertragungsnetz gesteuert; die Logik zur 
Aktivierung der Kaskade mit zwei Modulen ist wie folgt:

•	 Sobald 70  % des Maximalwertes des 
Warmwasserdurchflussbereiches an Modul 1 erreicht 
ist, wird das 2-Wege-Ventil von Modul 2 in Kaskade 
angesteuert (z.  B. wenn der Maximalwert des 
Zählerbereiches 40 Liter/min beträgt, wird das 2-Wege-
Ventil von Modul 2 bei 28 Liter/min angesteuert). 

•	 Das Modul 2 wird mit denselben Sollwertbedingungen wie 
Modul 1 betrieben. 

•	 Dieser Zustand wird so lange aufrechterhalten, bis der 
erforderliche Durchfluss an Modul 1 unter 40  % des 
Höchstwertes des Durchflussbereichs sinkt. Zu diesem 
Zeitpunkt schaltet das 2-Wege-Ventil Modul 2 ab (z.  B. 
wenn der Höchstwert des Zählerbereichs 40 l/min beträgt, 
schaltet das 2-Wege-Ventil von Modul 2 bei 16 l/min ab).

Die Aktivierungslogik der Kaskade mit drei Modulen sieht 
folgendermaßen aus:
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•	 Modul 2 wird mit der oben beschriebenen Logik aktiviert.
•	 Wenn während des Betriebs der Module 1 und 2 der Durchflusswert 

70  % des maximalen Warmwasserdurchflussbereichs von Modul 1 
erreicht, wird auch das Ventil 3 aktiviert, um das Modul 3 kaskadenartig 
zu versorgen. 

•	 Das Modul 3 wird mit denselben Sollwertbedingungen wie Modul 1 und 
2 betrieben. 

•	 Dieser Zustand wird so lange aufrechterhalten, bis der erforderliche 
Durchfluss an Modul 1 unter 40 % des Höchstwerts des Durchflussbereichs 
fällt, woraufhin das Ventil 3 das Modul 3 abschaltet.

•	 Modul 1 und 2 bleiben aktiv, bis der Durchflusswert unter 40  % des 
Höchstwerts des Durchflussbereichs von Modul 1 fällt; dann schaltet das 
Ventil 2 das Modul 2 ab und nur Modul 1 bleibt aktiv.

ACHTUNG:	  
Nach Aktivierung der Kaskade ist es wichtig, dass an 
allen Modulen der gleiche Durchflusswert erreicht wird. 

Ist dies nicht der Fall, besteht die Gefahr, dass das Öffnungs-/
Schließsignal des/der 2-Wege-Ventils/e pendelt. Dies kann ein 
Symptom für einen schlechten Abgleich der Hydraulikkreise 
zwischen den kaskadierten Modulen sein.
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5.	 Inbetriebnahme

5.1 Prüfungen vor der Inbetriebnahme

Vor der Inbetriebnahme der Einheit ist Folgendes zu prüfen:

•	 die abgeschlossene Befüllung des Primär- und Sekundärkreises;
•	 die korrekte Ausführung der elektrischen Anschlüsse und der 

Anschluss des Erdungskabels.
•	 Obwohl die Armaturen werkseitig vormontiert sind, müssen alle 

Schraubverbindungen überprüft und nachgezogen werden. Führen Sie 
bei der Inbetriebnahme immer eine Dichtheitsprüfung (Druckprüfung) 
durch

ACHTUNG:	  
Überprüfen Sie die korrekte Ausführung der 
hydraulischen Anschlüsse und stellen Sie sicher, dass ein 

Rückschlagventil am häuslichen Wasseranschluss vorgesehen ist, 
um zu verhindern, dass bei einem Ausfall der Wasserversorgung aus 
dem Netz, das Gerät ohne Wasser betrieben wird. Stellen Sie bevor 
Sie die Stromversorgung anschließen sicher, dass der Behälter 
vollkommen gefüllt ist und Druck an der Wasserzulaufleitung anliegt.

5.2 Inbetriebnahme

Die Stromversorgung anschließen.

Die Aktivierung des Geräts erfolgt automatisch: Das Steuergerät steuert 
den primären/sekundären Wärmeaustausch und die Warmwasserbereitung 
auf der Grundlage des vom Durchflussmesser/Durchflusswächter-Sensor 
erfassten Durchflusses aus der Wasserleitung und der eingestellten/
erfassten Temperaturen.

6.	 Betrieb und Temperaturkontrolle
PUFFERMAS®, ACQUAMAS®, PUFFERMAS® CTS, PUFFERMAS® 
CTS POWER sind Wärmepuffer, die mit einem Modul zur sofortigen 
Warmwasserbereitung ausgestattet sind.
Der Wärmepuffer oder besser gesagt der Wärmespeicher enthält warmes 
Heizungswasser (dasselbe, das im Heizkessel und in der Heizungsanlage 
zirkuliert) und hat die Funktionen von Wärmespeicher, erforderlich, wenn 
man diskontinuierliche Wärmeerzeuger (Festbrennstoff usw.) benutzt, und 
von Energiespeicher, der den Anwendungskomfort der Anlage erhöht.
Das in dem Volumen des Puffers enthaltene Wasser ist dazu bestimmt, 
nur an Systeme mit geschlossenem Kreislauf für die Erzeugung und 
Verwendung von Wärmeenergie angeschlossen zu werden. 
Falls der Puffer an einen Biomassengenerator (Holz-, Holzschnitzel- oder 
Pellet-Verbrennungsofen) angeschlossen wird, wird empfohlen, eine 
Kondeswasserschutzvorrichtung (Mischventil (motorisiert oder automatisch) 
zu installieren, um zu vermeiden, dass das Wasser mit einer zu niedrigen 
Temperatur in den Kessel zurückläuft. Dies bringt erhebliche Vorteile für 
den Wärmegenerator mit sich (Reduzierung der Korrosionsrisiken durch 
Kondensat und Verlängerung der Nutzdauer des Generators). 
Das Vorhandensein der fest eingebauten Heizschlage (falls am Modell 
vorgesehen) bietet außerdem die Möglichkeit, die von einer Solaranlage 
erzeugte Wärmeenergie zu nutzen. 
Puffermas® CTS - ACQUAMAS® CTS (mit oberer Thermoladung) 
wurden für eine optimale Nutzung der durch die thermische Schichtung 
im Speicher gespeicherte Energie entwickelt. Der untere Wärmetauscher 
ist im untersten Teil angeordnet und erhitzt das Wasser, das durch das-
CTS System in den obersten Teil des Speichers geleitet wird, schnell 
und macht es dadurch sofort brauchbar. Gleichzeitig fließt wieder kaltes 
Wasser durch den Cordivari patentierten Labyrinth® Schichter ein, der 
die Mischung verhindert und die Trennung des warmen Teils (oben) vom 
kalten Teil (unten) gewährleistet. 
In Anbetracht der vorab beschriebenen, besonderen Konfiguration muss 
in den CTS®-Pufferspeichern die Temperatursonde des Solarsystems an 
der niedrigsten Stelle des Speichers (1. Muffe von unten unter denen, die 
der Sonde zugeteilt wurden) angebracht werden.
Das MACS®-Modul zur Warmwasserproduktion ist ein externes Modul, 
welches das Sanitärwasser sofort aufheizt, wobei über einen Edelstahl 
Platten-Wärmetauscher die im Puffer angesammelte Wärme genutzt wird. 
Dabei sind dank der Möglichkeit, die Ausgangstemperatur regulieren zu 
können, maximale Hygiene und Komfort garantiert. Der MACS®-Modul von 
Cordivari S.r.l. ist mit Stoffen hergestellt, die für Trinkwasser geeignet sind.

ACHTUNG:	  
Die am Steuergerät eingestellte Temperatur muss 
unter der Zulauftemperatur des Hauptkreislaufs liegen, 

andernfalls erlaubt das Wärmeaustauschmodul nicht die eingestellte 
Temperatur zu erreichen. Deshalb empfehlen wir, anfangs mittlere 
bis niedrige Werte auf der Messskala des Thermostats einzustellen 
und nach dem Überprüfen des vollständig erwärmten Speichers den 
Wert zu erhöhen. Stellen Sie dabei sicher, mindestens 5  °C unter 
der Mindesttemperatur des Zuflusses des Primärkreises zu bleiben. 
Achtung: Wenn es sich beim Generator um eine Wärmepumpe 
handelt, muss bei der Regulierung berücksichtigt werden, dass 

Deutsch 



- 55 -Cod. 1910000001169 - nv08

die Temperatur im Vorlauf des Primärkreises in Abhängigkeit der 
Umweltbedingungen (Temperatur der Quelle, Feuchtigkeit, usw.) 
erheblich variieren kann.

7.	 Ordentliche Wartung

7.1 Hinweise

ACHTUNG:	  
Vor der Durchführung von Wartungsarbeiten stets 
sicherstellen, dass das Gerät nicht versehentlich oder 

unbeabsichtigt mit Strom versorgt werden kann. Es ist daher 
notwendig, die Stromversorgung vor jedem Wartungseingriff zu 
trennen.

 
 
 ACHTUNG:	  

Der Auftraggeber ist verpflichtet, alle 
Wartungsarbeiten am Gerät durchzuführen. 
Die Wartung muss gemäß den Empfehlungen des Herstellers von 
geschultem und qualifiziertem Personal durchgeführt werden, 
das im Auftrag des autorisierten Kundendienstes arbeitet. 
Versuchen Sie nicht, eventuelle Störungen zu beheben, und falls 
ein Ausbau und/oder eine Neuinstallation des Geräts erforderlich 
ist, muss dies von qualifiziertem Personal durchgeführt werden; 
behandeln Sie das Gerät nicht ohne Personal.

 
Wenn die Einheit abgebaut werden soll, legen Sie bitte 
Arbeitshandschuhe an, um Ihre Hände zu schützen.

Die Garantie deckt keine Schäden ab, die wie folgt entstehen: durch 
Eingriffe von unbefugtem Personal; durch das Verwenden von nicht 
originalen Bauteilen oder Ersatzteilen.

7.2 Erste Kontrollen

•	 Prüfen sie nach einigen Betriebsstunden die erzielte 
Warmbrauchwassertemperatur und stellen Sie den Wert der 
Solltemperatur am Steuergerät ein. Stellen Sie dabei sicher, 
mindestens 5  °C unter der Mindesttemperatur des Zuflusses des 
Hauptkreislaufs zu bleiben.

7.3 Vierteljährige Kontrollen

•	 Kontrolle des Allgemeinzustands der Einheit und der Anlage sowie der 
Dichtheit.

•	 Kontrolle von Warmbrauchwassertemperatur und Temperatur des 
Hauptkreislaufs während des Betriebs. Eventuell den eingestellten 
Wert am Steuergerät ändern.

•	 Kontrolle der Funktionsweise des Sicherheitsventils der Anlage.
•	 Kontrolle der Vorbefüllung des Ausdehnungsgefäßes und des 

Anlagendrucks.

7.4 Jährliche Kontrollen

•	 Überprüfung der Dichtigkeit aller elektrischen Anschlüsse. Wenn Sie 
eine ungewöhnliche Aktivität oder einen ungewöhnlichen Geruch an 
einem elektrischen Element feststellen, reparieren und/oder ersetzen 
Sie es sofort

•	 Allgemeine Kontrolle der Funktionsweise des Heizelements, sofern 
vorhanden

•	 Kontrolle des Anzugs von Schrauben, Muttern, Flanschen und 
Wasseranschlüsse,, die sich durch die Vibrationen gelockert haben 
könnten.

•	 PH-Wert der Wärmeträgerflüssigkeit: Prüfen Sie den PH-Wert
•	 der Wärmeträgerflüssigkeit jährlich, und wenn er unter 7 liegt, ersetzen 

Sie sie vollständig;

8.	 Betrieb
Die im vorliegenden Dokument und auf dem Typenschild des 
Geräts angegeben max. Betriebstemperaturen verstehen sich als 
Höchsttemperaturen, denen der Produktkomponenten standhält. 
Es wird daran erinnert, dass die max. Betriebstemperatur die Vorschriften 
zur Einschränkung des Energieverbrauchs einhalten muss.

8.1 Empfehlungen 

Der Hersteller behält sich vor, dem technischen Fortschritt und 
besonderen Produktions- oder Installations- und Aufstellungsansprüchen 
dienende Änderungen ohne Vorankündigung vornehmen zu können. 
Deshalb sind Sicherheit und Angaben am Gerät gewährleistet, selbst 
wenn die Abbildungen
in dieser Gebrauchsanweisung etwas von Ihrem Gerät abweichen.

8.2 Ermittlung der Störung

Für den Fall, dass ein anormales Funktionsverhalten des Produkts 
festgestellt wird, sollte anhand der folgenden Tabelle überprüft werden, 
ob die Störung in einfacher Weise behoben werden kann, bevor der 
Kundendienst kontaktiert wird.
Im Allgemeinen sollten Sie, bevor Sie sich an den Kundendienst wenden, 
versuchen, die Einheit aus- und wieder einzuschalten.

ACHTUNG:	  
Für den Fall, dass der Bediener nicht in der Lage 
war, die Störung zu beheben, das Gerät ausschalten 

und den Hersteller oder ein autorisiertes Kundendienstzentrum 
benachrichtigen und diesem die Identifikationsdaten der Einheit, 
die auf dem Typenschild angegeben werden, mitteilen.
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8.3 Fehlersuche

ANOMALIEN MÖGLICHE URSACHEN MÖGLICHE BEHEBUNGEN

Das MACS®-Modul schaltet sich nicht 
ein

•	Es ist kein Strom vorhanden.
•	Der Hauptschalter des Kreislaufs ist 

unterbrochen
•	Es ist kein Stromanschluss vorhanden oder die 

Anschlüsse sind locker und es ist kein Kontakt 
gegeben.

•	Das Vorhandensein der Stromversorgung und 
den ordnungsgemäßen Stromanschluss prüfen.

Das Wasser, das das MACS®-Modul 
verlässt, hat nicht die richtige 
Temperatur 

•	Umwälzpumpe des Hauptkreislaufs funktioniert 
nicht

•	Der Primärkreis erreicht nicht die gewünschte 
Temperatur.

•	Der Durchflussmesser/Durchflusswächter 
erkennt nicht die richtige Durchflussmenge oder 
funktioniert nicht

•	Es wurde eine Warmwassertemperatur 
eingestellt, die mit der Temperatur des 
Hauptkreislaufs nicht kompatibel ist 
(normalerweise höher).

•	Überprüfen Sie den Betriebszustand der 
Umwälzpumpe (Status-LED)

•	Prüfen Sie die Temperatur des Wärmepuffers
•	Durchflussmesser/Durchflusswächter prüfen
•	Absenkung des Sollwerts der 

Warmwassertemperatur

Die Umwälzpumpe des Hauptkreislaufs 
läuft ohne Unterbrechung weiter, auch 
wenn kein Warmwasser entnommen 
wird.

•	Der Durchflussmesser/Durchflusswächter ist 
blockiert

•	Die Umwälzpumpe ist defekt

•	Durchflussmesser/Durchflusswächter prüfen
•	Die Umwälzpumpe prüfen

9.	 Entsorgung
Dieses, am Produkt angebrachte Symbol weist auf die Pflicht hin, es am Ende seiner Lebensdauer bei einer spezialisierten Sammelstelle, 
gemäß der Richtlinie 2012/19/EG, abzugeben.
Deaktivieren Sie am technischen Lebenszyklusende des Produkts diejenigen Bauteile, die eine potenzielle Gefahr darstellen könnten. 
Die Komponenten müssen gemäß den geltenden Vorschriften entsorgt werden. Insbesondere die Richtlinie 2012/19/EU über Elektro- und 
Elektronik-Altgeräte (WEEE) schreibt deren Entsorgung außerhalb des normalen Stroms der festen Siedlungsabfälle vor. 

Altgeräte müssen getrennt gesammelt werden, um die Verwertungs- und Recyclingrate ihrer Bestandteile zu optimieren und mögliche Gesundheits- 
und Umweltschäden zu vermeiden. 
Die Metallbauteile müssen an Entsorgungsunternehmen übergeben werden, die für die Sammlung von für die Wiederverwertung bestimmten Metallen 
befugt sind, während die Komponenten, die nicht aus Metall gefertigt sind, den für deren Entsorgung zuständigen Unternehmen übergeben werden 
müssen.
Sollten die Produkte vom Endkunden entsorgt werden, sind sie als dem Hausmüll ähnliche Abfälle und folglich unter Einhaltung der kommunalen 
Verordnungen der betreffenden Gemeinde zu entsorgen. Sie dürfen keinesfalls als Hausmüll entsorgt werden.
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1.	 Généralités
Cette notice est destinée à l'installateur et à l'utilisateur final  ; après 
l'installation et la mise en service du système il faut donc s'assurer qu'elle 
est livrée à l'utilisateur final ou au responsable de la gestion du système. 

2.	 Consignes de sécurité

2.1  Avertissements relatifs au transport, au stockage et à 
la manutention

Pour la manutention, utiliser en fonction du poids les 
moyens appropriés conformément à la directive 2006/42/
CE et modifications successives. La phase de manutention 

des équipements dont le poids dépasse 30 kg nécessite l'utilisation 
de moyens de levage et de transport adaptés. Pour cette raison, les 
récipients doivent être déplacés exclusivement à vide, au moyen de 
plateformes élévatrices adaptées ou de sangles de levage.

2.2  Consignes de sécurité pour l'utilisation

Cet appareil ne doit être utilisé que pour l'usage pour lequel il a été conçu. 
Toute utilisation du produit autre que celle indiquée dans le présent 
document dégage le constructeur de toute responsabilité et comporte 
l'extinction de toute sorte de garantie. Le fabricant ne peut en aucun 
cas être tenu responsable des dommages résultant d'une utilisation 
inadaptée, incorrecte et déraisonnable.

La garantie ne couvre pas les dommages ou 
dysfonctionnements causés par des événements 
atmosphériques, la chute de matériaux, le non-respect 

des prescriptions du présent manuel d'instructions ou les travaux 
effectués par du personnel non autorisé et/ou non conforme aux lois 
et réglementations en vigueur sur le lieu d'installation, ni l'installation 
de composants ou de pièces de rechange non originaux.

ATTENTION :	  
L’appareil ne peut pas être utilisé par des enfants de moins de 
8 ans ou par des personnes ayant des capacités physiques, 

sensorielles ou mentales réduites, sans expérience ni connaissances 
suffisantes, à moins qu’elles ne se trouvent sous la surveillance de 
quelqu’un ou qu’elles n’aient reçu les instructions nécessaires relatives 
à l’utilisation en toute sécurité de l’appareil et la compréhension des 
dangers inhérents. Les enfants ne doivent pas jouer avec l'appareil. 
Surveiller les enfants afin qu'ils ne jouent pas avec l'appareil.

Le nettoyage et l'entretien à effectuer par l'utilisateur ne doivent pas être 
effectués par des enfants sans surveillance

IL EST INTERDIT DE :

•	 utiliser l'appareil par des personnes (y compris des enfants) ayant 
des capacités physiques, sensorielles ou mentales réduites, sans 
expérience ni connaissances, à moins qu’elles ne se trouvent sous la 
surveillance de quelqu’un ou qu’elles n’aient reçu des instructions. 
Surveiller les enfants afin qu'ils ne jouent pas avec l'appareil

•	 Toucher l'appareil pieds nus ou avec les parties du corps mouillées 
ou humides.

•	 Accéder aux parties internes de l'appareil ou d’effectuer des 
opérations d'entretien ou de nettoyage sans avoir auparavant coupé 
l'alimentation électrique ou avoir placé l’interrupteur général du 
système électrique sur « éteint ».

•	 Effectuer des opérations d'entretien ou de nettoyage en se tenant sur 
des supports instables (échelles, chaises etc.).

•	 Faire effectuer des opérations d'entretien ou de nettoyage par des 
enfants sans surveillance.

•	 Modifier les dispositifs de sécurité ou de contrôle sans l'autorisation 
et les instructions du fabricant de l'appareil.

•	 Tirer, détacher, tordre les câbles électriques qui sortent de l’appareil, 
même si ce dernier est débranché du réseau d’alimentation électrique.

•	 Retirer l'appareil de son installation en l'absence de personnel 
préposé.

•	 Positionner et installer n’importe quel type d’appareillage sous le 
produit.

•	 Enlever les étiquettes et les marquages sur le produit.

•	 Monter avec les pieds sur l'appareil, s’assoir et/ou y appuyer 
n’importe quel type d’objet.

•	 Vaporiser ou jeter de l'eau directement sur l'appareil et utiliser des 
produits et des solvants agressifs pour le nettoyer.

•	 Disperser, abandonner ou laisser à portée des enfants le matériel 
d’emballage étant donné qu’il représente une source de danger 
potentielle.

ATTENTION :	  
L’eau chaude distribuée par l’appareil pourrait dépasser 
les 50  °C, ce qui pourrait causer des brûlures aux 

utilisateurs. Les enfants, les personnes handicapées et les 
personnes âgées sont les plus exposés à ce risque.

3.	 Description du produit
Les ballons accumulateurs PUFFERMAS® 1, PUFFERMAS® 2, 
PUFFERMAS® 3, PUFFERMAS® 2 CTS, PUFFERMAS® 3 CTS, 
les modules MACS®, PUFFERMAS® CTS Power, ACQUAMAS® 1, 
ACQUAMAS® 2, ACQUAMAS® 3 CTS, fabriqués par Cordivari S.r.l., sont 
destinés aux systèmes de chauffage qui exploitent une source thermique 
à fonctionnement typiquement discontinu et à la production d’Eau Chaude 
Sanitaire (ECS) de manière hygiénique et immédiate.
Les ballons accumulateurs susmentionnés sont destinés à la préparation et 
à l'accumulation de l'eau du circuit fermé du système de chauffage central 
par l'alimentation directe du fluide chauffé par le générateur principal du 
système et par l'échange de chaleur effectué par un ou deux échangeurs à 
serpentin fixe et sont équipés d'un module MACS en acier inoxydable (intégré 
dans le support isolant en PEE) en mesure de préparer instantanément de 
l'eau chaude sanitaire de manière automatique, hygiénique et confortable 
(grâce à la possibilité de régler la température de sortie), en exploitant l'eau 
chaude du système contenue dans le ballon accumulateur, évitant ainsi 
l'accumulation d'ECS.
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•	 Les composants principaux des PUFFERMAS® Cordivari sont :
•	 Ballon accumulateur Puffer, sans ou avec un ou deux serpentins fixes
•	 Module MACS® pour la production d'eau chaude sanitaire.
•	 Centrale électronique pour la gestion du module MACS® 

Les ballons accumulateurs PUFFERMAS® CTS POWER, fabriqués 
par la Cordivari S.r.l., on en outre un échangeur inférieur alimenté par 
l'énergie thermique d'un fluide caloporteur (mélange eau-propylène 
glycol) que l'unité de circulation solaire (intégrée au produit) fait circuler 
du serpentin vers un champ de capteurs solaires. 
Les principaux composants des PUFFERMAS® CTS POWER sont :

•	 Ballon accumulateur Puffer CTS® (avec charge thermique supérieure) 
avec un ou deux serpentins fixes

•	 Module MACS® pour la production d'eau chaude sanitaire.
•	 Station solaire intégrée avec unité de circulation solaire.
•	 Centrale électronique pour la gestion du module MACS® et de la 

station solaire

3.1  Caractéristiques du réservoir

Le réservoir fourni avec le produit objet du présent document est conçu et 
fabriqué exclusivement pour être utilisé avec des fluides non dangereux 
du groupe 2, dans les limites de température et de pression indiquées sur 
l'étiquette et/ou dans l'article 4.3 de la Directive 2014/68/EU (PED). Il n’est 
donc pas soumis aux exigences ou au marquage CE selon 2014/68/EU, 
mais est fabriqué selon les bonnes pratiques de fabrication, garanties par le 
fabricant avec le système de qualité UNI EN ISO 9001 - UNI EN ISO 14001.

DONNÉES TECHNIQUES DU RÉSERVOIR

Donnée Unité de 
mesure Valeur

Pression minimale de 
service du réservoir

MPa 
(bar) 0

Pression maximale de 
service du réservoir

MPa 
(bar)

La pression maximale de 
service et les autres données 
techniques du réservoir 
sont indiquées sur les 
étiquettes/fiches techniques 
accompagnant le produit, 
qui doivent être considérées 
comme faisant partie 
intégrante de ces instructions 
d'utilisation.

Température maximale 
de service du réservoir °C

Capacité du réservoir 
d’accumulation l

Surface des échangeurs 
inférieur/supérieur m2

ATTENTION :	  
S'assurer que le produit n'est pas soumis à des 
pressions inférieures à la pression atmosphérique (à 

entendre comme pression minimale de service). Si nécessaire, 
installer des vannes casse-vide reliées au réservoir sans organes 
de sectionnement.

Les températures maximales de service indiquées dans ce document 
et/ou sur la plaquette signalétique de l'équipement représentent les 
températures maximales de résistance du revêtement intérieur du 
réservoir.

4.	 Installation

4.1  Avertissements relatifs à l'installation 

ATTENTION :	  
La responsabilité du fabricant est 
limitée à la fourniture de l’appareil.  

Le produit doit être installé selon les règles de l'art, en suivant ces 
instructions et conformément aux règles de la profession, par du 
personnel qualifié, agissant pour compte d'entreprises agréées 
et en mesure de s'assumer l'entière responsabilité de l'ensemble 
de l'installation, dans le respect des lois en vigueur sur le lieu 
d'installation.

•	 Retirer complètement l’emballage et vérifier que le contenu est complet. 
En cas de doute, ne pas utiliser le produit et contacter le fournisseur. Tenir 
les éléments de l'emballage hors de portée des enfants car ils peuvent 
être dangereux.

•	 Les schémas de connexion aux installations fournis dans ces instructions 
s’entendent purement à titre indicatif et non contraignant étant donné qu’il 
revient au concepteur de l’équipement sur lequel sera installé le produit 
d’évaluer, dans le respect des réglementations d’installation en vigueur, le 
schéma d’installation le plus approprié pour son utilisation en fonction des 
limites imposées par les données déclarées par le fabricant. Se reporter 
à l'étiquette des raccordements hydrauliques, fournie avec le produit, pour 
connaître le nombre total de raccordements à installer.

•	 Installer tous les éléments nécessaires à la validité de la garantie.

4.2	 Lieu d’installation

ATTENTION :	  
Installer le produit à l'abri des agents atmosphériques, 
sur une embase ayant une stabilité adéquate, loin de 

flammes libres, sources de chaleur, composants électriques qui 
pourraient développer des flammes et/ou des étincelles et en 
général de toute cause possible de début d’incendie.

ATTENTION :	  
Ne pas utiliser le réservoir en cas d’installations non fixes 
ou de transport. L'appareil est destiné à être raccordé en 

permanence au réseau hydrique et non par un tuyau séparable.

Si pendant certaines périodes de l'année, la pièce d'installation du réservoir 
ou la tuyauterie sont soumises à des températures < 0 °C, il est nécessaire 
de prévoir des systèmes de protection adéquats contre le gel, tels que par 
exemple le contrôle thermostatique des locaux ou la programmation de 
cycles de chauffage à l'aide du générateur ou de la résistance auxiliaire 
(non fournie en dotation). 

•	 S’assurer que le local d'installation du produit soit équipé d'un système 
d'évacuation adapté au volume du réservoir et d'autres équipements 
éventuels. La garantie ne couvre pas les coûts éventuels dus au non-
respect de ces dispositions.

•	 Veiller à ce que le produit soit correctement mis à niveau. Pour éviter la 
rupture de l’isolation thermique, soulever le réservoir du sol au moyen 
des cales sur lesquelles le poids du réservoir doit être reparti de manière 
uniforme. Consulter le catalogue pour les systèmes réglables (EN 
OPTION) disponibles sur demande pour chaque modèle.

•	 S’assurer que le local d'installation du réservoir soit équipé d'un système 
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d'évacuation adapté au volume du réservoir et d'autres équipements 
éventuels. La garantie ne couvre pas les coûts éventuels dus au non-
respect de ces dispositions.

4.2.1 Distances minimales d'installation par rapport aux murs, barrières 
ou surfaces combustibles

•	 Vérifier que les locaux destinés à l'installation des produits aient des 
ouvertures adéquatement dimensionnées pour permettre le libre passage 
de ce dernier vers l'extérieur sans qu'il y ait la nécessité d'effectuer des 
démolitions. La garantie ne couvre pas les coûts éventuels dus au non-
respect de ces dispositions.

4.3	 Raccordement au système hydraulique 

4.3.1	Avertissements relatifs au système hydraulique

Ce produit peut être utilisé dans les systèmes de production/distribution 
d'eau chaude sanitaire.

ATTENTION :	  
pour des températures du réservoir de stockage supérieures 
à 50  °C, installer un mitigeur thermostatique, comme le 

recommande la réglementation en vigueur sur le lieu d'installation (décret 
présidentiel n° 412 du 26/08/1993, rectifié par le décret présidentiel n° 551 
du 21/12/1999 et les modifications et compléments ultérieurs).

•	 Installer tous les éléments nécessaires au respect de la qualité de l'eau 
conformément à la réglementation en vigueur sur le lieu d'installation, 
qui prévoit différents types de traitement de l'eau en fonction de ses 
caractéristiques. La garantie ne couvre pas des dommages éventuels 
découlant du non-respect des prescriptions des règles susdites.

Le réservoir fourni avec le produit a été conçu et réalisé pour être utilisé dans 
la production d'eau chaude sanitaire grâce à l'échange thermique à l'aide 
d'échangeurs amovibles, fixes ou externes au réservoir. Ces échangeurs 
sont alimentés par des sources d'énergie thermique de différent type 
(générateur thermique, pompe à chaleur, panneau solaire).
Les réservoirs de stockage et la tuyauterie du produit ont été conçus pour 
être utilisés avec des fluides non dangereux du groupe 2 dans les limites de 
température et de pression indiquées sur l'étiquette et/ou dans l'art. 4.3 de 
la directive 2014/68/UE (PED) ; par conséquent, les systèmes raccordés 
hydrauliquement au produit doivent être conformes aux limites susdites.
Concernant l'utilisation des échangeurs dans des installations solaires 
thermiques (ou d'autres types d'installation) ayant une température > 110 °C 
dans le circuit primaire, il est recommandé de dimensionner le système de 
sorte que :

•	 La température du circuit primaire ne dépasse jamais 140 °C (qui ne 
peut être atteinte que pendant des temps limités).

•	 La pression maximale de service respecte la limitation suivante  : 
Le produit de la pression par le volume de l’échangeur ne doit pas 
dépasser 50 bar ∙ litres soit

P·V ≤ 50 [bar∙ l]
Compte tenu du volume de fluide dans l'échangeur, il est donc possible 
de calculer, grâce à la formule ci-dessus, la pression de service maximale 
admissible pour chaque échangeur.

•	 Au-delà de ces limites, l’échangeur ainsi que l’installation est soumis aux 

prescriptions et normes en vigueur ou usage sur les appareils à pression 
(conception, vérifications de l’installation et en fonction, reclassements 
périodiques, etc.). Il est donc nécessaire que les échangeurs soient 
conçus et essayés selon la norme 2014/68/EU PED.

4.3.2 Raccordements hydrauliques

•	 Le produit doit être installé conformément aux réglementations 
nationales et locales du lieu d'installation. 

•	 Si le système d'eau sanitaire dépasse les valeurs de pression 
admissibles des composants installés pour la production d’ECS, 
installer un réducteur de pression le plus loin possible du produit, 
comme indiqué dans le schéma suivant.

•	 Prévoir un système d'expansion. Conformément aux dispositions du 
recueil R dossier R-1A pour les ballons chauffe-eau dans lesquels la 
température du fluide primaire est inférieure ou égale à la température 
d'ébullition du fluide secondaire sous une pression de 0,5 bar, ce 
système d'expansion peut être constitué simplement de la vanne 
d’évacuation, de type à contrepoids ou à ressort, et dont l’orifice a un 
diamètre en millimètres non inférieur à :

5
V

en tenant compte que V est le volume en litres du circuit sanitaire, avec 
un diamètre minimum résultant de 15 mm.
La vanne doit être étalonnée à une pression non supérieure à celle 
maximale de fonctionnement (indiquée sur l’étiquette du produit) et reliée 
sans organes de sectionnement. En plus de la vanne, il est toutefois 
conseillé, pour éviter des ouvertures continues de cette dernière et pour 
ne pas surcharger inutilement le circuit, d’installer un vase d’expansion 
de type fermé à membrane.

ATTENTION :	  
le tuyau d'évacuation du dispositif de sécurité doit être 
installé vers le bas et dans un environnement protégé du gel.

ATTENTION :	  
De l'eau peut s'écouler du tuyau d'évacuation du limiteur 
de pression, le tuyau doit être laissé ouvert à l'atmosphère. 

Le limiteur de pression doit être actionné régulièrement pour 
éliminer les dépôts de calcaire et vérifier qu'il n'est pas obstrué.
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ATTENTION :	  
Avant la mise en service, l'ensemble du système doit 
être soigneusement rincé afin d'empêcher que des corps 

étrangers ne pénètrent à l’intérieur, ce qui peut en compromettre 
la sécurité de fonctionnement et endommager les composants de 
l'installation. La garantie ne couvre pas les coûts éventuels dus au 
non-respect de ces dispositions.

ATTENTION :	  
En présence d'eau avec dureté supérieure à 25÷30 °Fr, il 
faut procéder à un traitement adéquat de conditionnement 

chimique en entrée du système de l'eau sanitaire, afin d'éviter la 
possibilité de formation d'incrustations causées par les eaux dures 
ou de phénomènes de corrosion produits par les eaux agressives. 
Il convient de rappeler que même de petites incrustations de 
quelques millimètres d'épaisseur dans l'échangeur provoquent, en 
raison de leur faible conductivité thermique, une diminution des 
performances du point de vue sanitaire. La garantie ne couvre pas 
les coûts éventuels dus au non-respect de ces dispositions.

ATTENTION :	  
Bien que les raccords soient montés en usine, il est 
nécessaire de vérifier et de serrer davantage tous les 

raccords à vis. Toujours effectuer un test d'étanchéité (essai sous 
pression) pendant la mise en service.

Accorder une attention particulière lors du raccordement du module au 
système hydraulique, éviter de plier les tuyaux en cuivre du module. Pour 
contrer la force de serrage exercée sur le tuyau de raccordement du système 
hydraulique, utiliser une clé fixe ou un autre outil sur le tuyau terminal à 
raccorder. L'installation, les raccordements et l’essai doivent être effectués 
par du personnel qualifié qui travaille dans le respect des réglementations 
en vigueur et se conforme à la notice d’instructions des produits.
N.B. Toutes les tubulures devront être isolées conformément à la loi.
En cas d’installation d’un circuit de recirculation, s’en tenir au schéma 
2 afin de permettre le raccordement des tuyaux avec le module MACS, 
il peut être nécessaire de réaliser des ouvertures dans le couvercle du 
support isolant en PPE. À cet effet, il est possible d'utiliser les rails à 
l'intérieur du couvercle lui-même, comme montré sur les images ci-après.

4.3.3 Schémas hydrauliques modules MACS ® électroniques

Schéma du module d’échange sans recirculation

D

C

AB

GI

I

JH

E

F

L

A Sortie eau chaude sanitaire
B Entrée eau froide sanitaire
C Échangeur à plaques en acier inoxydable
D Centrale électronique
E Entrée primaire/du ballon accumulateur
F Sortie primaire/au ballon accumulateur
G Circulateur
H Raccordement recirculation sanitaire
I Vannes de lavage circuit sanitaire
J Fluxostat/Débitmètre
L Soupape de reniflard
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Schéma hydraulique circuit sanitaire + recirculation

SCHEMA 2 SCHEMA 3

T
A

B
AB

M

S

D

AB

J

H

T

T
A

B
AB

D

AB
SM

J

H

T

A Sortie eau chaude sanitaire D Centrale électronique M Circulateur recirculation sanitaire S Sonde T recirculation sanitaire

B Entrée eau froide sanitaire H Raccordement recirculation sanitaire J Fluxostat/Débitmètre T Mitigeur thermostatique

4.3.3.1 Lavage de l'échangeur (circuit secondaire)

Intercepter le flux en fermant les vannes à bille [A] et [B].
Introduire le fluide des robinets avec porte-tuyau [I] en le laissant s'écouler pendant le temps nécessaire au nettoyage.

4.3.3.2 Raccordement à la recirculation sanitaire

ATTENTION :	  
Le circulateur du circuit de recirculation doit assurer un débit minimal supérieur au débit d'activation du module MACS : 2 l/min pour 
MACS 70 et 5 l/min pour MACS 120/180. Le raccordement hydraulique doit être effectué en respectant les indications des schémas 

hydrauliques illustrés, en veillant à ce que le circuit de recirculation comprenne le fluxostat/débitmètre (J) et qu'il soit possible d'intercepter à la 
fois le module et le groupe de recirculation. Il est conseillé d'utiliser le raccord de recirculation approprié (H) et le kit de recirculation Cordivari 
(accessoire sur demande).
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4.3.4 Remplissage et vidange

Une fois tous les raccordements hydrauliques effectués, remplir le réservoir 
avec de l'eau du réseau sans dépasser la pression maximale de service 
(indiquée sur les étiquettes/fiches techniques jointes au produit, qui doivent 
être considérées comme faisant partie intégrante de ces instructions 
d’utilisation). 

ATTENTION :	  
Sur tous les modèles Puffermas® CTS - ACQUAMAS® 
CTS, il est nécessaire d'installer un système approprié de 

désaération automatique (reniflard d'air) monté sur la partie plus haute 
du système (manchon sur le fond supérieur), pour garantir le bon 
fonctionnement du système de charge thermique supérieure (CTS), à 
l'intérieur du système d'accumulation.

Lors de la vidange du réservoir, il convient d'utiliser le raccord de vidange 
indiqué sur l'étiquette des raccordements accompagnant le réservoir. 
Raccordement au système électrique

4.3.4.1 Remplissage du système solaire

Pour démarrer le système, il faut d'abord remplir le
circuit sanitaire en ouvrant le robinet des utilisateurs en tant que purge.
Une fois le circuit secondaire rempli et contrôlé, passer au remplissage 
du circuit solaire (primaire), cette opération résulte très aisée si on utilise 
l'accessoire «  Dispositif de remplissage  solaire  » code 5765000001001 
montré à côté.
Utiliser du fluide caloporteur dilué à 40 % (à savoir 6 parties d'eau et 4 parties 
de propylène glycol), pour une protection jusqu'à -25 °C

ATTENTION :	  
Avant de remplir le circuit primaire (glycol dilué), 
contrôler la pression - côté air - du vase d'expansion 

et, le cas échéant, la régler selon la valeur conseillée de 
2,5  bars, à l'aide d'un compresseur (non fourni en dotation).  
NB : si la dénivelée entre capteurs et centrale dépasse 10 m verticaux, 
la pression conseillée - côté air - est de 3,5 bars, si la dénivelée dépasse 
20  m la pression conseillée est de 4,5 bars  ; en cas de dénivelées 
majeures, contacter le constructeur.

Le groupe de circulation fourni en dotation comprend un régulateur de débit 
avec deux robinets équipés de porte-tuyau ; il faut relier le refoulement de la 
pompe au robinet supérieur et le retour de la pompe à celui inférieur.
Après avoir réalisé les connexions indiquées, il faut tourner, avec une clé fixe 
ou un tournevis plat, le dispositif de réglage du débit de sorte que l'entaille est 
à l'horizontale et donc le régulateur est fermé. 
Avant le remplissage avec le mélange d'eau et glycol, il convient d'effectuer 
un lavage du circuit à l'eau afin d'éliminer tout résidu d'usinage. 
Pendant le remplissage du circuit avec le mélange d'eau et de glycol, 
faire circuler le mélange pendant 30 minutes à une pression de 3 bars, en 
ayant soin d'effectuer une purge appropriée par le clapet reniflard installé 
auparavant sur le capteur à l'aide d'une croix en laiton de ½”. Interrompre la 
circulation du fluide caloporteur en fermant les deux robinets présents sur le 
groupe de circulation en s'assurant que la pression dans le circuit primaire à 
froid soit égale à 3 bars. Enfin ouvrir à nouveau le régulateur de débit.

ATTENTION :	  
si la dénivelée entre collecteurs et centrale dépasse 
10 m verticaux, la pression conseillée est de 4 bars ; si 

la dénivelée dépasse 20 m, la pression conseillée est de 5 bars ; en 
cas de dénivelées majeures, contacter le constructeur.

ATTENTION :	  
Pendant cette phase, il convient de couvrir les capteurs 
ou bien d’exécuter cette opération le matin très tôt ou tard 

dans la soirée afin de laisser l'installation à la pression conseillée 
à froid.

Le débit conseillé sur les systèmes à circulation forcée est de 20 à 50 
litres/h par mètre carré de capteur solaire. Pour régler le débit, procéder 
comme suit :

•	 Régler le régulateur de débit sur le débit maximum recommandé 
(correspondant à 50 l/h par mètre carré de capteur solaire) en agissant 
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à l’aide d’un tournevis plat sur le régulateur situé entre les vannes de 
remplissage et de vidange.

•	 La commande module automatiquement le signal PWM entre 0 % et 
100 %, ajustant la vitesse du circulateur en fonction des paramètres 
de fonctionnement.

4.3.5 Avertissements relatifs au système électrique

ATTENTION :	  
avant d’entreprendre toute opération, s’assurer que la 
machine ne puisse pas être alimentée électriquement 

par hasard ou accidentellement. Il est donc nécessaire de couper 
l'alimentation électrique lors de toute intervention.

ATTENTION :	  
Pour éviter tout risque d'incendie, de choc électrique, 
d'explosion ou de mort, ne pas allumer l'interrupteur et 

ne pas brancher l'alimentation sur le secteur si les couvercles des 
pièces électriques ont été enlevés ou ouverts.

ATTENTION :	  
L'accès au tableau électrique ne doit être effectué que par 
du personnel qualifié pour travailler sur les installations 

électriques, conformément à la norme CEI EN 50110-1. Le câblage 
électrique et électronique doit être effectué par du personnel 
qualifié, conformément aux normes nationales de câblage, aux 
lois et aux réglementations d'installation en vigueur sur le lieu 
d'installation.

ATTENTION :	  
Le produit est fourni avec un câble d'alimentation avec 
des bornes nues protégées par des embouts, à travers 

lequel il doit être raccordé à une installation électrique monophasée 
de 230 Vca, réalisée dans les règles de l'art, selon les indications 
du paragraphe Raccordements électriques et conformément 
aux normes électriques et techniques du secteur  ; en particulier, 
à la norme IEC 60335-1, relative à la Sécurité des appareils 
électriques à usage domestique ou similaire. Lire l'étiquette du 
produit pour connaître les spécifications techniques électriques. 
  
L'installation électrique doit être équipée d'un dispositif 
de déconnexion omnipolaire dont la distance d'ouverture 
des contacts permet une déconnexion complète 
dans les conditions de la catégorie de surtension III. 
 
Une installation ou un positionnement non conforme de l'appareil 
ou des accessoires peut entraîner un choc électrique, un court-
circuit, une fuite, un incendie ou d'autres dommages à l'appareil. 
  
N'utiliser que des accessoires ou des équipements optionnels 
spécifiquement conçus pour fonctionner avec les produits 
présentés dans ce manuel. Ne pas modifier, remplacer ou 
déconnecter un dispositif de sécurité ou de contrôle sans consulter 
au préalable le fabricant. 

ATTENTION :	  
  Si le câble d'alimentation est endommagé, 
il doit être remplacé par le fabricant ou son 

service d'assistance technique ou par une personne ayant 
des qualifications similaires afin de prévenir tout risque.  
 
La garantie ne couvre pas les dommages causés par des 
manipulations effectuées par du personnel non autorisé ou par 
l'utilisation de composants ou de pièces de rechange non d’origine. 
 
• Vérifier si le câblage électrique n'est pas assez solide et si 
l'élément électrique a un comportement et une odeur inhabituels. 
Dans ce cas, il faut le réparer et le remplacer immédiatement.  
 
• Il convient de rappeler que les équipements doivent toujours 
être électriquement branchés à la terre. L'électrode de terre doit 
être câblée de manière professionnelle et le courant nominal 
doit être celui spécifié sur la plaque signalétique/fiche produit 
 
• La hauteur à laquelle la prise de courant est installée sur le mur, 
dans les endroits humides et avec des jets d'eau, ne doit pas être 
inférieure à 1,8 mètres, afin que la prise ne soit pas sujette à des 
projections d'eau et qu'elle ne soit pas accessible aux enfants.  
 
• S’assurer que la prise de courant et la fiche soient sèches, que le 
contact soit bon, que la mise à la terre soit parfaite et qu'il y ait une 
protection thermique.

4.3.6 Raccordements électriques 

Le produit est équipé d'une centrale de contrôle, dans laquelle tous 
les raccordements des composants électriques ont été effectués. 
L'accès au boîtier électrique de la centrale n'est possible qu'en cas de 
dysfonctionnement.

Français 



- 67 -Cod. 1910000001169 - nv08

4.3.6.1 Schéma électrique module MACS® électronique

J

LN

PWM

1
2

3

L
N

230 VAC max 12 V

230 VAC

LI
N

E

M
G

230 VACmax 12 V

M

G PWM

1 2 3

LN

S1

L N

J
230 VAC NL

G Circulateur MACS M Circulateur recirculation 1 PMW input (marron) 3 PMW output (noir) N Neutre (bleu)

J Fluxostat/débitmètre S Sonde T recirculation 2 PMW common (bleu/gris) L Phase (brune)

Voir le paragraphe Légende des connexions des circulateurs pour comprendre comment effectuer le raccordement électrique du circulateur à la 
centrale (PWM et alimentation).
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4.3.6.2 Puffermas® CTS POWER raccordement centrale électronique

PWM

J

230 VACmax 12 V

LN

1 2 3

230 VAC

L N

G

S1

L N

L N

L
N

P

P

S2

S5

PWM

123

M
G

G Circulateur MACS P Circulateur solaire S5 Sonde d’accumulation 3 PMW output (noir)
J Fluxostat/débitmètre S1 Sonde T recirculation 1 PMW input (marron) L Phase (brune)
M Circulateur recirculation S2 Sonde solaire 2 PMW common (bleu/gris) N Neutre (bleu)

Voir le paragraphe Légende des connexions des circulateurs pour comprendre comment effectuer le raccordement électrique du circulateur à la 
centrale (PWM et alimentation).
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4.3.6.3 Légende des raccordements des circulateurs

Circulateur G

WILO PARA CONNEXION PWM

DAB EVOSTA CONNEXION PWM

IMP NMT MINI CONNEXION PWM

Circulateur P

WILO PARA CONNEXION PWM

SHIMGE CONNEXION PWM

Circulateur M

WILO STAR Z NOVA

L Phase (brune)

N Neutre (bleu)

IMP SAN PLUS

L Phase (brune)

N Neutre (bleu)
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4.3.7 Programmation de la centrale et du circulateur

4.3.7.1 Réglage des températures de sortie sanitaire du module MACS

Le module MACS ÉLECTRONIQUE est commandé par une centrale 
électronique spéciale ; pour le réglage de la température se référer au 
manuel de la centrale.

4.3.7.2 Circulateur

Circulateur G ÉTAT DE LA LED ÉTAT CIRCULATEUR

WILO PARA
Éteinte  Manque alimentation  

Verte fixe  ON  

Verte clignotante  Fonctionnement en mode 
reniflard pendant 10 min  

Verte/rouge clignotante  Stand by erreur  

 Rouge clignotante  Hors service  

Circulateur G ÉTAT DE  
LA LED ÉTAT CIRCULATEUR

DAB EVOSTA 2 clignotements
TRIP : perte de contrôle du moteur : 
paramètres incorrects/rotor bloqué/phase 
non raccordée/moteur non raccordé

3 clignotements SHORTCUT : court-circuit sur une phase 
ou entre une phase et la terre

4 clignotements OVERRUN : Défaut du logiciel

5 clignotements
SAFETY : erreur du module de sécurité 
: surintensité inattendue/autre défaut 
matériel carte

Circulateur G ÉTAT DE  
LA LED ÉTAT CIRCULATEUR

IMP NMT MINI

10 Faible charge : le circulateur fonctionne à sec

11 Surcharge : fluide trop visqueux/défaut du 
moteur

22 Circuit trop chaud, puissance réduite à moins 
de 2/3 de la puissance nominale.

23 Circuit trop chaud, arrêt de la pompe.

24 Protection physique contre les surintensités.

25 La tension du réseau est trop faible.

26 La tension du réseau est trop élevée.

31
Le courant moyen du moteur était trop élevé. 
La charge de la pompe est beaucoup plus 
élevée que prévu.

42 Défaut de la LED

44 Tension hors plage sur le shunt du circuit 
intermédiaire

48 15 V non présent

51

Le moteur ne se comporte pas comme prévu. 
Le débrancher et le rebrancher au réseau 
électrique ! Vérifier le réseau électrique et les 
fusibles !

4.3.7.3 Centrale électronique

La centrale électronique est fournie montée, câblée et programmée de
manière spécifique pour chaque produit. Le schéma de base est le 
suivant :

En cas de montage de kits de recirculation, elle doit être configurée selon 
le schéma suivant, en activant le système de « Recirculation » (centrale 
SFWC) sur « Relais 1 » ou sur « Relais 2 » (centrale LFWC) : 

4.3.7.4 Centrale électronique PUFFERMAS® CTS POWER avec système 
solaire

Dans le cas du Puffermas® CTS Power, la centrale est configurée 
selon le schéma suivant et avec les réglages des paramètres suivants : 
« Fonction parallèle V2 » sur « Relais 3 » et « Solaire » sur « Sortie V2 ». 
Si le système solaire est externe / ajouté après l'installation du produit, 
les mêmes paramètres doivent être activés manuellement.
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ATTENTION :	  
Dans le cas du Puffermas® CTS Power, la centrale est équipée d'une série de fonctions destinées à protéger l'ensemble du 
système et le collecteur solaire des conditions de surchauffe causées par la stagnation. En outre, la centrale a également une 

fonction spéciale de refroidissement de l'accumulation en dissipant l'énergie thermique avec les collecteurs. Veuillez vous référer aux 
instructions de la centrale pour une description complète et le réglage des paramètres.

4.3.7.5 Raccordement en cascade modules MACS® électroniques

Pour les systèmes avec de nombreux utilisateurs nécessitant des débits d'eau chaude sanitaire élevés avec une utilisation variable dans le temps, les 
modules MACS® peuvent être raccordés « en cascade » selon le schéma ci-dessous.

ATTENTION :	  
pour l'activation du mode cascade dans la centrale, il est recommandé de lire attentivement les instructions de la centrale fournies 
avec le produit.

R3 R3i R2 R1 L N

N
L

BK

BK

BR BL

V 12

E

D

A B

F
M

D

S6 V2 V1 S5 S4 S3 S2 S1+ -

CAN CAN VFS 2 VFS 1

S6 V2 V1 S5 S4 S3 S2 S1+ -

CAN CAN VFS 2 VFS 1

T 120 ΩT 120 Ω

V

123

E

D

A
B

F
M

D

S6 V2 V1 S5 S4 S3 S2 S1+ -

CAN CAN VFS 2 VFS 1

S6 V2 V1 S5 S4 S3 S2 S1+ -

CAN CAN VFS 2 VFS 1

S6 V2 V1 S5 S4 S3 S2 S1+ -

CAN CAN VFS 2 VFS 1

TT 120 Ω120 Ω

VV

A Sortie eau chaude sanitaire

B Entrée eau froide sanitaire

D Sonde de contrôle de la vanne de mélange

E Entrée primaire/du ballon accumulateur 

F Sortie primaire/au ballon accumulateur 

M recirculation

T résistance de terminaison

V Vanne à 2 voies

N NEUTRE

L PHASE

BL BLEU CLAIR

BR BRUN

BK NOIR

Le système en cascade est contrôlé par un réseau de 
transmission des données CAN-BUS ; la logique d'activation 
de la cascade avec deux modules est la suivante :

•	 Dès que 70 % de la valeur maximale de la plage de débit 
ECS sur le module 1 est atteinte, la vanne à 2 voies du 
module 2 en cascade sera activée (par exemple, si la 
valeur maximale de la plage du compteur est de 40 l/min, 
la vanne à 2 voies du module 2 sera activée à 28 l/min). 

•	 Le module 2 fonctionnera avec les mêmes conditions de 
point de consigne que le module 1. 

•	 Cette situation est maintenue jusqu'à ce que le débit requis 
au module 1 tombe en dessous de 40  % de la valeur 
maximale de la plage de débit  ; à ce stade, la vanne à 
2 voies met le module 2 hors tension (par exemple, si la 
valeur maximale de la plage du compteur est de 40 l/min, 
la vanne à 2 voies du module 2 sera activée à 16 l/min).

La logique d'activation de la cascade à trois modules est 
la suivante :
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•	 Le module 2 est activé selon la logique exprimée ci-dessus.
•	 Si, pendant le fonctionnement des modules 1 et 2, la valeur du débit 

atteint 70 % de la plage maximale de débit d'ECS sur le module 1, la 
vanne 3 est également activée, pour alimenter en cascade le module 3. 

•	 Le module 3 fonctionnera avec les mêmes conditions de point de 
consigne que les modules 1 et 2. 

•	 Cette situation est maintenue jusqu'à ce que le débit requis au module 
1 tombe en dessous de 40 % de la valeur maximale de la plage de 
débit ; à ce stade, la vanne 3 désactive le module 3.

•	 Les modules 1 et 2 restent actifs jusqu’à ce que la valeur de débit 
tombe en dessous de 40 % de la valeur maximale de débit d'ECS sur 
le module 1 ; à ce stade, la vanne 2 met le module 2 hors tension et 
seul le module 1 reste actif.

ATTENTION :	  
après l'activation de la cascade, il est essentiel que la 
même valeur de débit soit atteinte sur tous les modules. 

Si ce n'est pas le cas, le signal d'ouverture/fermeture de la/des 
vanne(s) à 2 voies risque d’osciller. Cela peut être le symptôme d'un 
mauvais équilibrage des circuits hydrauliques entre les modules en 
cascade.

m2 m3

t

m1

100% * mmax

70% * mmax

OFF OFF OFF OFFNO NOOFFON OFFON

m2 m3m1

1 2 3 1 2 31 2 3 1 2 31 2 3

40% * mmax

5.	 Mise en service

5.1 Contrôles avant la mise en service

Avant de démarrer l'unité vérifier :

•	 Le remplissage des circuits primaire et secondaire a été effectué
•	 Les raccordements électriques et la connexion du câble de terre ont 

été effectués ;
•	 Bien que les raccords soient assemblés en usine, tous les 

raccords vissés doivent être vérifiés et resserrés davantage. 
Effectuez toujours un test d'étanchéité (test de pression) lors de la 
mise en service.

ATTENTION :	  
Vérifier que les raccordements hydrauliques aient été 
correctement exécutés et s'assurer de l'installation d'un 

clapet de retenue sur le raccord du réseau hydrique domestique 
afin d'éviter que, en cas de coupure dans l'alimentation en eau de 
réseau, la machine fonctionne sans eau. Vérifier que le réservoir 
est plein et que le refoulement de l'eau est sous pression avant de 
brancher l'alimentation électrique.

5.2 Mise en service

Brancher l'alimentation électrique.
L'activation de l'unité est automatique : la centrale gère l'échange 
thermique primaire/secondaire et la production d'ECS en fonction du 
débit du réseau d'eau détecté par le capteur du débitmètre/fluxostat et 
les températures réglées/détectées.

6.	 Fonctionnement et thermorégulation
PUFFERMAS®, ACQUAMAS®, PUFFERMAS® CTS, PUFFERMAS® 
CTS POWER sont des ballons accumulateurs équipés d'un module de 
production instantanée d'eau chaude sanitaire (ECS).
Le ballon accumulateur inertiel (Puffer) contient de l'eau chaude de chauffage 
(la même circulant dans la chaudière et dans le système de chauffage) et 
assure la double fonction d’accumulation d'énergie, indispensable en cas de 
générateurs discontinus (biomasse-cheminées thermiques), et de « volant » 
thermique en mesure d’augmenter le confort d'utilisation du système.
L'eau contenue dans le volume de l'accumulateur est destinée à être 
raccordée uniquement à des installations à circuit fermé de production et 
utilisation d'énergie thermique. 
Si on relie l'accumulateur à un générateur à biomasse (chaudière à 
bois, copeaux ou granules) il est conseillé d'installer un dispositif anti-
condensation (vanne mélangeuse motorisée ou automatique), pour éviter le 
retour dans la chaudière d'eau à température trop basse avec des bénéfices 
importants pour le générateur thermique (réduction des risques de corrosion 
due à l’eau de condensation et augmentation de sa durée de vie utile). 
La présence du serpentin fixe (dans les modèles qui le prévoient) offre 
également la possibilité d'exploiter l'énergie thermique produite par une 
installation solaire. 
Les Puffermas® CTS - ACQUAMAS® CTS (avec charge thermique 
supérieure) sont particulièrement étudiés pour optimiser l'utilisation 
de l'énergie accumulée avec la stratification thermique à l'intérieur de 
l'accumulation. En effet l'échangeur inférieur situé dans la partie plus basse, 
chauffe rapidement l'eau environnante qui, canalisée par le système CTS, 
monte naturellement dans la partie plus haute du système d'accumulation en 
se rendant immédiatement disponible pour l'utilisation. En même temps, le 
retour de l'eau froide est assuré par le dispositif de stratification à labyrinthe® 
(breveté Cordivari) qui empêche le mélange et garantit la séparation entre 
partie chaude (supérieure) et froide (inférieure). 
Compte tenu de la configuration particulière décrite, dans les Puffer 
CTS® la sonde de température du système solaire doit être appliquée 
nécessairement dans la partie plus basse de l'accumulation (1er manchon 
d'en bas de ceux dédiés aux sondes).
Le module de production d'eau chaude sanitaire MACS® est un module 
externe qui réchauffe instantanément l'eau sanitaire, en exploitant la chaleur 
accumulée dans le Puffer à travers un échangeur à plaques en acier 
inoxydable, en garantissant le maximum de l’hygiène et du confort grâce 
à la possibilité de régler la température à la sortie. Le module MACS® de 
Cordivari S.r.l. est fabriqué en matériaux adaptés au contact avec l'eau pour 
la consommation humaine.

ATTENTION :	  
la température réglée sur la centrale doit être inférieure à la 
température de refoulement du primaire, sinon le module 

d'échange thermique ne permet pas l'atteinte de la température 
réglée. Par conséquent, il est conseillé de programmer d'abord 
des valeurs moyennes-basses sur l’échelle du thermostat et, après 
avoir vérifié le chauffage complet du système d'accumulation, 
d'augmenter la valeur en s'assurant de garder une valeur d'au 
moins 5 °C en dessous de la température minimale de refoulement 
du primaire. Attention : si le générateur est une Pompe de Chaleur, 
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il faut garder à l'esprit lors du réglage que la température de 
refoulement du primaire peut varier considérablement selon les 
conditions environnementales de fonctionnement (température de 
la source, humidité, etc.)

7.	 Entretien ordinaire

7.1 Avertissements

ATTENTION :	  
avant d’entreprendre toute opération d’entretien 
s’assurer que la machine ne puisse pas être alimentée 

électriquement par hasard ou accidentellement. Il faut donc couper 
l’alimentation électrique lors de toute opération d’entretien.

 
 
 ATTENTION :	  

Le maître d'ouvrage est tenu d'effectuer toutes 
les opérations d'entretien sur la machine. 
L'entretien doit être effectué conformément aux 
recommandations du fabricant, par un personnel formé et 
qualifié agissant au nom du service d’assistance agréé. 
Ne pas essayer de réparer les dysfonctionnements et, si la dépose 
et/ou la réinstallation de l'appareil est nécessaire, elle doit être 
effectuée par du personnel qualifié ; ne pas déplacer l'unité sans 
l'autorisation du personnel préposé.

 
Si l'unité doit être déposée, protéger vos mains par des 
gants de travail.

La garantie ne couvre pas les dommages causés par des manipulations 
effectuées par du personnel non autorisé ou par l'utilisation de 
composants ou de pièces de rechange non d’origine

7.2 Contrôles initiaux

•	 Après quelques heures de fonctionnement, vérifier la température 
d'ECS obtenue et programmer la valeur de consigne sur le thermostat, 
en s'assurant de garder une valeur d'au moins 5 °C en dessous de la 
température minimale de refoulement du primaire.

7.3 Contrôles trimestriels

•	 Contrôle des conditions générales de l’unité et du système et 
vérification de l’absence de fuites.

•	 Contrôle de la température de l'ECS et du primaire pendant le 
fonctionnement, varier éventuellement la valeur réglée sur la centrale.

•	 Contrôle du fonctionnement de la vanne de sécurité de l'installation.
•	 Contrôle de la pré-charge du vase d'expansion et de la pression du 

système.

7.4 Contrôles annuels

•	 Contrôle du serrage de tous les raccordements électriques. Si l’on 

constate une activité ou une odeur inhabituelle d'un élément électrique, 
le réparer ou le remplacer immédiatement.

•	 Contrôle général du fonctionnement de la résistance électrique, si 
présente

•	 Contrôle du serrage de boulons, écrous, brides et raccordements 
hydriques soumis au desserrage par vibration.

•	 PH fluide caloporteur : vérifier chaque année le PH
•	 du fluide caloporteur et, en cas de valeur inférieure à 7, le remplacer
•	 complètement ;

8.	 Fonctionnement
Les températures maximales de service indiquées dans ce document 
et sur la plaquette signalétique de l'équipement représentent les 
températures maximales de résistance des composants du produit. 
Il est à noter que la température maximale d'utilisation doit respecter les 
normes relatives à la réduction des consommations d'énergie.

8.1 Recommandations 

Le constructeur, afin d'adapter le produit au progrès technologique et 
à des exigences spécifiques du point de vue de la production ou de 
l'installation et de la mise en place, peut décider, sans aucun préavis, 
d'apporter des modifications. 
Par conséquent, même si les illustrations représentées dans ce manuel 
diffèrent légèrement de l'équipement en votre possession, la
sécurité et les indications qui y figurent sont garanties.

8.2 Localisation des pannes

Dans le cas de détection d'un comportement anormal du produit, il 
vaudrait mieux vérifier, avant de contacter le service d'assistance 
technique, si l'anomalie peut être aisément solutionnée en consultant le 
tableau suivant
En général, avant de contacter l'assistance, essayer d'éteindre et 
rallumer l'unité.

ATTENTION :	  
Au cas où l'opérateur n'aurait pas réussi à résoudre 
l'anomalie, éteindre la machine et contacter le producteur 

ou un centre d'assistance technique autorisé, en indiquant les 
données d'identification de l'unité mentionnées sur la plaquette 
signalétique.
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8.3 Recherche des pannes

ANOMALIES CAUSES POSSIBLES SOLUTIONS POSSIBLES

Le module MACS® ne démarre pas

•	Manque de courant
•	L'interrupteur principal du circuit est ouvert
•	Les raccordements électriques sont absents ou 

lâches et iI n'y a pas de contact.

•	Vérifier la présence d'alimentation électrique et 
le branchement électrique correct

L'eau sortant du module MACS® n'est 
pas à la bonne température 

•	Le circulateur du primaire ne marche pas
•	Le circuit primaire n'a pas atteint sa température
•	Le capteur débitmètre/fluxostat ne détecte pas 

le débit correct ou ne fonctionne pas
•	Une température d'ECS incompatible avec la 

température primaire a été réglée (généralement 
plus élevée)

•	Vérifier l'état de fonctionnement du circulateur 
(LED d'état)

•	Contrôler la température du ballon accumulateur
•	Contrôler le débitmètre/fluxostat
•	Réduire le point de consigne de la température 

de l'ECS

Le circulateur du primaire continue 
à fonctionner sans s'arrêter, même 
lorsqu'il n'y a pas de prélèvement d'ECS

•	Le débimètre/fluxostat ne fonctionne pas/est 
bloqué

•	Le circulateur est en panne

•	Contrôler le débitmètre/fluxostat
•	Contrôler le circulateur

9.	 Élimination
Ce symbole, appliqué sur le produit indique l’obligation de le remettre à la fin de sa durée de vie à un centre de collecte spécialisé, 
conformément à la directive 2012/19/UE.
À l’arrêt du cycle de vie technique du produit, désactiver les pièces qui pourraient présenter un danger potentiel. 
Les composants doivent être éliminés conformément à la réglementation en vigueur. En particulier la Directive 2012/19/UE sur les déchets 
d'équipements électriques et électroniques (DEEE), en prescrit l’élimination en dehors du flux normal des déchets solides urbains. 

Les équipements démantelés doivent être collectés séparément pour optimiser le taux de récupération et de recyclage des matériaux qui les composent 
et pour éviter les effets nocifs potentiels pour la santé et l’environnement. 
Ses composants métalliques doivent être remis à des opérateurs autorisés et préposés à la collecte de matériaux métalliques en vue du recyclage, 
alors que les composants non métalliques doivent être remis à des opérateurs autorisés et préposés à leur élimination.
Si les produits sont éliminés par le client final, ils doivent être gérés comme assimilables aux déchets urbains conformément aux règlements municipaux 
de la commune d'appartenance. En tout cas ils ne doivent pas être gérés comme déchets domestiques.

Français 

ÉLÉMENT(S)
D’EMBALLAGE

REPRISE
À LA LIVRAISON

À DÉPOSER
EN MAGASIN

À DÉPOSER
EN DÉCHÈTERIE

OU OU 
Cet appareil
se recycle

FR

ÉLÉMENT(S)
D’EMBALLAGE

REPRISE
À LA LIVRAISON

À DÉPOSER
EN MAGASIN

À DÉPOSER
EN DÉCHÈTERIE

OU OU 
Cet appareil
se recycle

FR





Cod. 1910000001169 - nv08

CORDIVARI  S.r.l.
Zona Industriale Pagliare 
64020 Morro D’Oro (TE) Italia
cordivari.com
cordivaridesign.com
Tel. +39 08580401 
Fax +39 0858041418
C.F.-P.IVA-VAT Id nr. 
IT00735570673 
REA TE Nr. 92310
Cap. Sociale €10.000000,00 i.v.
UNI EN ISO 9001 • 14001 • 45001


